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1. Histoire du notariat et rôle du notaire

- Rédige les minutes (actes authentiques)

- Assure la conservation des minutes

- Délivre des copies

Le notaire



1539 : ordonnance de Villers-Cotterêts :

- obligation de rédiger clairement et intelligemment les actes afin d’éviter toute ambiguïté.

- obligation de ne communiquer les actes qu’aux contractants.

- obligation de la tenue d’un répertoire et de la conservation des minutes.

- obligation de rédiger les actes « en langage maternel françois et non autrement ».



Plusieurs types 
de notaires

1791

Uniformisation 
de la 

profession

- Notaires royaux
- Notaires seigneuriaux
- Notaires apostoliques

- Notaires publics



2. Organisation des fonds audois

Loi du 14 mars 1928 : 
les minutes prennent 
un statut mi-privé/mi-
public + dépôt aux AD 

possible

Loi du 3 janvier 1979 : 
les minutes et les 

répertoires deviennent 
des documents 

publics, inaliénables et 
imprescriptibles

Loi de 2008 : confirme 
la loi de 1979 et 

abaisse de délai de 
dépôt à 75 ans au lieu 

de 100 ans



Exemple de répertoire méthodique par lieu





Exemple d’index d’étude notariale





3. Typologie des supports 

3 E 4455 (Montréal) - 18483 E 5231 (Fanjeaux) - 1551



4. Du brouillon à la grosse

Exemple de 
minutes



Minute barrée



Exemple de 
brèves



Exemple d’expédition



Août 1674 :  un édit impose l’utilisation du papier timbré, soumis au paiement d’une taxe, pour la rédaction des 
actes





Exemples de table et répertoire



5. Archives notariales et Généalogie

Des actes familiaux (ils ne représentent qu’une petite partie des actes passés chez le notaire mais sont
d’une grande utilité en généalogie) :

- des contrats de mariage, des donations entre époux, des consentements ou des - oppositions au
mariage ;

- des testaments, des codicilles ;
- des règlements de succession, des inventaires après-décès, des liquidations, des ventes ;
- des comptes de tutelle ou de curatelle ;
- des contrats d'apprentissage.



Des titres relatifs à la propriété (ils représentent entre le tiers et la moitié des actes 
enregistrés chez un notaire) :
- achat et vente de biens immobiliers
- baux à ferme ou à cheptel
- échanges
- partages autres que successoraux

Des actes de crédit : 
- quittances
- obligations
- titres de rente...
- des actes liés au contexte politique : droits féodaux, communautés 
religieuses, assemblées d'habitants...



6. Lire une minute

L’acte est divisé en plusieurs parties

- Le préambule ou comparution, qui
permet d'identifier le notaire
rédacteur et son lieu de résidence, les
parties concernées (avec mention des
prénom, nom, qualité et domicile de
chacun) et les éventuels témoins, et
de connaître la date de l'acte. A noter
que la mention avant ou après midi a
été rendue obligatoire en 1579.

Le dernier jour du moys de septembre an susdit, avant midy, à
Chalabre, par devant moy notaire royal soubzsigné et tesmoings
bas nommés, personnellement constitué Durand Vergier maître
cordonnier dudit Chalabre qui, de son gréd, a vendeu, cédé et
transpourté, vend, cède et transporte purement et à parpétuitté à
Bernard Maguelonne, maître pareur à draps dudit Chalabre […]

3 E 3109



- Le développement ou
dispositif ou corps de l'acte
proprement dit avec les
formules caractéristiques à
chaque type de contrat. On
y expose le contexte et les
causes de la passation de
l’acte.

présent, stipulant et acceptant, scavoir est unne maison assize dans le cloz
dudit Chalabre de hault en bas, confronte d’auta à Pierre Brelh, maître piqueur
à laine, et hoirs à feu Pierre Vernhes quant vivoit piqueur à laine dudit
Chalabre, cers et acquilhon aux rues puplicques, midy Claude Anglade,
maistre cordonnier dudit Chalabre, et avec toutes ses aultres confrontations sy
poinct en y a de plus vrayes, entrées, issues quelconques, droictz et
appertenances. Tenue et ladite maison à la censive anuelle accoustumée paier
au seigneur baron dudit lieu comme se treuvera [par ses recognoissances
auquel les parties se reffèrent], ainsin que a dict ledit vendeur, au reste franche
et quitte de toutes charges, debtes et yppoutecques jusques au jour présent.



- Les modalités d’application qui
permettent au notaire de préciser le
calendrier, le mode de paiement…
selon la nature de l’acte.

- Les garanties ou clauses de
corroboration. Elles sont très
souvent abrégées (prom. pour
promettant, obl. pour obligeant et
ren. pour renonçant). Elles
indiquent que les parties s’obligent
et promettent de respecter l’acte en
excluant toute tromperie.

La présent vente a faicte ledit vendeur audit achapteur pour et mouyenant le prix et somme de quatre vingtz
dix escutz sol, laquelle somme de quatre vingtz dix escutz sol ledit achapteur luy cède et bailhe sur le debte
que sire Boulzian Garzele, marchant dudit Chalabre, luy doibt pour raison de la vente qu’il auroit faict
audit Garzele d’une vignhe et préd, tout joingnant, pour le prix et somme de cent septante cinq escutz sol
comme appert par l’instrument sur ce passé, receu par maistre François Garzele, notère dudit Chalabre, les
an et jour en icelluy contenus, laquelle somme de quatre vingtz dix escutz sol ledit vendeur se pourra faire
paier audit Garzelhe lhorsque ledit achapteur aura faict liquider les fournitures et améliorations qu’ont esté
faictes à ladite vigne et préd par Jehan Vallade, beu-fraire dudit achapteur, suyvant la sentence donnée par
le siège ordinaire de Chalabre le dix-neufviesme jour du présent moys de septembre an susdit mil cinq cens
nonante. Et avec pacte et réservation que ledit vendeur pourra jouyr du sol de ladite maison comme est
ferme jusques à ce qu’il soit entièrement payé de ladite somme de nonante escutz sol et, mouyenant icelle,
s’en est teneu pour bien payé et content. Et où et quant que lesdites fournitures et amélioremens estantz
liquidés et que le debte deu par ledit Garzele ne feust suffizant à paier audit vendeur la susdite somme de
quatre vingtz dix escutz sol, ledit Maguelonne sera tenu paier le surplus jusques à l’entier paiement [le
faisant à ces fins son procureur, acteur et prochasseur de prendre et recepvoir ladite somme des mains dudit
Garzele]. Et sy ladite maison à présent ou à l’advenir estoit de plus grand valleur que ladite somme, ledit
vendeur a donné toute icelle audit achapteur par donnation pure que se faict entre les vifz à jamais
irrévocable. C’est despoulhé de ladite maison et ledit achapteur en a investu et mis en possession et saizine
par le bailh de la nobte du présent instrument faicte illec manuellement, promettant et soy constituant tenir
en nom de précaire et commande ladite maison jusques à ce que d’icelle ledit achepteur en aye prinze
possession courporelle. Et si a promis luy porter éviction et garentye généralle envers et contre toutz, tant
dans jugement que dehors, et pareilhement comme dessus est dict au cas ladite somme de cens septante
cinq escutz ne suffiroit à paier ledit vendeur ledit Maguelonne sera tenu paier icelle audit Vergier, vendeur,
incontinant que la sentence de ladite liquidation sera donne au siège dudit Chalabre



- La clôture et condition de
passation de l’acte enfin.
Les mentions du lieu et de
la date (mention obligatoire
depuis 1539), de la
délivrance d'éventuelles
grosses, précèdent les
signatures.

- Les signatures des parties
et de leurs témoins
respectifs, et celles des
notaires rédacteurs.

Et pour ce faire lesdites parties respectivement ont obligés leurs 
personnes et biens que ont soubzmis aux rigueurs que dessus, la 
renonciation à toutes exceptions, renonciations, clauzulles à ce 
requises et nécessaires. Et ainsin l’ont promis et juré en 
présence de maistre Jehan Julian, advocat au siège ordinaire 
dudit Chalabre, Jehan Soubhaute et Garauld Franc piqueurs à 
laine dudit Chalabre habitans, non saichans escripre lesdits 
Soubhaute et Franc et aussy ledit achapteur ; ledit vendeur et 
Julian tesmoing soubzsignés .Et moy.



Formule abrégée Restitution
Licencié etc Licencié et autorisé

A reconnu avoir vendu etc A reconnu avoir vendu, cédé, quitté et transporté, et par ces présentes vend,
cède, quitte et transporte

Démettant etc Ledit vendeur se démettant, dessaisissant, dévêtant de tous droits au profit dudit
acquéreur

Obligeant biens etc Obligeant tous ses biens meubles et immeubles présents et à venir

Soub. etc Soumettant à toutes cours royales ordinaires ou autres

Ren. etc Renonçant à tous droits et clauses aux présentes contraires



7. Le contrôle des actes





8. Comment rechercher une minute ?

Type Jusqu’à la Révolution 1800-1945 Après 1945

Minutes Sous-Série 3 E Dans l’étude notariale

Grosses Rarement conservées. Série J. Chez les particuliers
Répertoires et tables Sous-Série 3 E Dans l’étude notariale

Dossiers clients Non conservés. Dans l’étude notariale

Contrôle et 
Enregistrement des 
actes

Sous-série 72 C à 
partir de 1693

Sous-série 3 Q Série W

Où trouver les archives notariales ?



Par où commencer la recherche ?

Vous connaissez le nom du notaire qui a passé l’acte que vous recherchez :

Vous 
connaissez sa 

commune 
d'exercice

• Consulter le répertoire 
méthodique par lieu

Vous ne 
connaissez 

pas sa 
commune 
d'exercice

• Consulter l'index 
alphabétique des 
notaires

• Puis consulter le 
répertoire méthodique 
par lieu



Vous connaissez la date de l’acte que vous recherchez :

Vous 
connaissez le 

nom du notaire

• Consulter l'index 
alphabétique des 
notaires

• Consulter le registre 
correspondant à 
l'année recherchée

Vous ne 
connaissez pas 
le notaire mais 
sa commune 

d'exercice

• Consulter le répertoire 
méthodique par lieu

• Consulter les registres 
du ou des notaires 
ayant exercé à cette 
date

Vous ne 
connaissez ni le 

notaire ni la 
commune

• Penser au Contrôle des 
actes ou à 
l'Enregistrement



Vous connaissez le nom du client :

Vous 
connaissez 
le notaire

• Consulter les 
répertoires de ce 
notaire (en fin de 
registre ou dans 
un registre à part)

Vous ne 
connaissez 

pas le 
notaire

• Penser au 
Contrôle des actes 
ou à 
l'Enregistrement


